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AUPLATA MINING GROUP - AMG 

Société anonyme au capital de 137.104,2495 € 

Siège social : Zone Industrielle Dégrad-des-Cannes, Immeuble Simeg, 97354 Rémire-Montjoly 

331 477 158 RCS Cayenne 

 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 30 JUIN 2021 

Chers Actionnaires, 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte conformément à la loi et aux dispositions de nos 

statuts, à l'effet de soumettre à votre approbation des décisions qui relèvent de la compétence de 

l’Assemblée Générale Ordinaire d’une part et de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

d’autre part. 

De la compétence de l’Assemblée Générale statuant à titre ordinaire : 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020, approbation des 

charges non déductibles fiscalement ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

4. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés 

et approbation de ces conventions ; 

5. Rémunération allouée aux membres du Conseil d’administration ; 

6. Renouvellement du mandat d'un co-commissaire aux comptes titulaire ; 

7. Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la société ses 

propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L22-10-62 du Code de commerce, durée de 

l’autorisation, finalités, modalités, plafond ; 

De la compétence de l’Assemblée Générale statuant à titre extraordinaire : 

8. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société 

par voie d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses propres actions, durée 

de l’autorisation, modalités, plafond ; 

9. Regroupement des actions de la Société par attribution d’une action nouvelle d’une valeur 

nominale de 0,005 € contre 10 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,0005 € détenues après 

réduction du capital social non motivée par des pertes – Délégation au Conseil d’administration 

avec faculté de subdélégation ;  

10. Réduction des pertes par voie d'imputation sur les réserves ; 

11. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de décider  l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la Société ou d’une Société 

du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires 

et par offre au public, à l'exception des dispositions l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier, durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter 

l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

12. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société 

du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée à l’article L. 

411-2 1° du Code monétaire et financier et dans la limite de 20% du capital social par an, durée de 
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la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des 

souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

13. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société 

du groupe), avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, plafonds de 

l’émission, faculté de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres 

non souscrits ou d’offrir au public les titres non souscrits ; 

14. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 

l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes, durée de la délégation, plafond de 

l’émission, sort des rompus ; 

15. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration a l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société 

du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 

bénéficiaires, durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter 

l’émission au montant des souscriptions reçues ou de repartir les titres non souscrits ; 

16. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société 

du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 

bénéficiaires, durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter 

l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

17. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis, 

dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce ; 

18. Fixation du plafond global des émissions d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance (de la société ou d’une société du groupe (de la société ou d’une société du groupe) 

susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations de compétence et autorisations visées aux 

résolutions qui précèdent ; 

19. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 

l’émission de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de bénéficiaires, 

durée de la délégation, plafond de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter l’émission au 

montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

20. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, une augmentation 

du capital social par émission d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, dans les conditions prévues 

aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, plafond de 

l’émission, prix d’émission ; 

21. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 

existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de 

la société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription, durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas 

d’invalidité et de conservation ;  

22. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
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Pour les 1ère à 5ème résolutions, nous vous invitons à vous reporter (i) au rapport financier 2020 du Conseil 

d’Administration incluant le rapport de gestion sur les comptes sociaux et sur les comptes consolidés 

ainsi que le rapport sur le gouvernement d’entreprise et (ii) aux rapports des commissaires aux comptes, 

qui ont été mis à votre disposition. 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020 (1ère résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 

2020 se soldant par une perte de -17.409.762,77 €. 

Nous vous précisons qu’il n’y a pas eu au cours de l’exercice 2020 de dépenses et charges visées au 4 

de l’article 39 du Code Général des Impôts. 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 (2ème résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 

décembre 2020 se soldant par une perte (part du groupe) de 17.527.604,25 €. 

3. Affectation du résultat de l’exercice (3ème résolution) 

L’affectation du résultat de notre Société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos statuts. 

Nous vous proposons de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

s’élevant à (17.409.762,77 €.), comme suit : 

- Affectation au  compte  "Report à Nouveau", qui serait ainsi porté de 3.669.595,77 € à 

21.079.358,54 €. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, il est rappelé qu’aucune 

distribution de dividendes, ni d’autre revenu, n’est intervenue au titre des trois derniers exercices. 

4. Approbation des conventions et engagements règlementés (4ème résolution) 

Nous vous demandons d’approuver chacune des conventions nouvelles visées à l’article L. 225-38 du 

Code de commerce autorisées par le Conseil d’Administration. 

Nous vous rappelons que seules les conventions nouvelles conclues au cours du dernier exercice clos 

ainsi que celles déjà approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au 

cours du dernier exercice clos sont soumises à la présente Assemblée. 

Ces conventions sont décrites dans le rapport spécial de vos commissaires aux comptes qui vous les 

présente. 

5. Montant des jetons de présence alloués aux membres du Conseil d’Administration 

(5ème résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir allouer aux administrateurs, en rémunération de leur activité, une 

somme globale annuelle de 250.000 € pour l’exercice en cours et les exercices suivants. 

Cette somme globale sera répartie librement par le Conseil d’Administration entre les administrateurs de 

la Société. 

6. Renouvellement du mandat d'un co-commissaire aux comptes titulaire (6ème résolution) 

Le mandat de la société RSM Paris, en sa qualité de co-commissaire aux comptes titulaire arrivant à 

échéance à l'issue de la présente assemblée, nous vous proposons de renouveler son mandat pour une 

durée de six exercices, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes 

de l'exercice clos le 31 décembre 2026. 

La société RSM Paris a fait savoir à la société qu'elle acceptait cette nomination sous réserve du vote 

de l'Assemblée, rien de par la loi ne s'y opposant. 

7. Autorisation de mettre en place un programme de rachat d’actions et de réduire le capital par 

annulation d’actions auto détenues (article L22-10-62 du Code de commerce) (7ème et 8ème 

résolutions) 

Nous vous proposons de renouveler l’autorisation consentie au Conseil d’Administration, pour une 

période de 18 mois, par l’Assemblée Générale du 30 novembre 2020 les pouvoirs nécessaires pour 

procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans 
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la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir 

compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir 

pendant la durée du programme. 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

- D'assurer l’animation du marché secondaire et/ou la liquidité de l’action AUPLATA MINING 

GROUP - AMG par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement en conformité 

avec la Charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers, 

- De remettre les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

droit, immédiatement ou à terme, par remboursement, conversion, échange, présentation d’un 

bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, 

- D'assurer la couverture de tout plan d’options d’achat d’actions et/ou de tout plan d’actions 

attribuées gratuitement (ou plan assimilé) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux 

de la Société ou des Sociétés qui lui sont liées ainsi que de toute allocation d’actions au titre d’un 

plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux 

résultats de l’entreprise et/ou de toute autre forme d’allocation d’actions à des salariés et/ou des 

mandataires sociaux de la Société ou des Sociétés qui lui sont liées, 

- De conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre 

d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou apport, dans le respect des 

pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers, 

- De mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus 

généralement réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur, 

- D'annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social, sous 

réserve de l’adoption par la présente assemblée générale de la Septième Résolution ci-après, 

Ces opérations pourraient notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 

La Société se réserverait le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou des instruments dérivés dans 

le cadre de la réglementation applicable. 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 1 € par action (hors frais d’acquisition) et, en 

conséquence, le montant maximal de l’opération à 27.420.849,90 € sur la base d’un capital social de 

137.104,2495 € divisé en 274.208.499 actions d’une valeur nominale de 0,0005 €. 

En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir autoriser le Conseil 

d’Administration, pour une durée de 18 mois, à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs 

fois, dans la limite de 10 % du capital, calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 

éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédant, les actions que la Société détient 

ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de son programme de rachat et à réduire le 

capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Le Conseil d’Administration disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire en 

pareille matière. 

8. Projet de regroupement des actions de la Société par attribution d’une action nouvelle d’une 

valeur nominale de 0,005 € contre 10 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,0005 € 

détenues après réduction du capital social non motivée par des pertes – Délégation au Conseil 

d’Administration avec faculté de subdélégation (9ème résolution) 

Nous vous proposons, aux termes de la 9ème résolution, de procéder au regroupement des actions 

composant le capital social de la Société de telle sorte que 10 actions ordinaires d’une valeur nominale 

de 0,0005 € soient échangées contre 1 action nouvelle d’une valeur nominale de 0,005 €. 

À cet effet, nous vous proposons de donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation, notamment à l’effet de : 

- Mettre en œuvre la présente décision ; 
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- Fixer la date de début des opérations de regroupement qui interviendra au plus tôt à compter 

de l’expiration d’un délai de quinze (15) jours débutant à la date de publication d’un avis 

de regroupement par la Société au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires ; 

- Fixer la période d’échange dans la limite de trente (30) jours maximum à compter de la date 

de début des opérations de regroupement fixée par l’avis de regroupement publié par la 

Société au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires visé ci-dessus ; 

- Procéder à tout rachat d’actions nécessaires aux opérations de regroupement, en vue de les 

annuler ; 

- Suspendre, le cas échéant, pour une durée n’excédant pas trois mois, l’exercice de valeurs 

mobilières donnant accès au capital pour faciliter les opérations de regroupement ; 

- Procéder, en conséquence du regroupement d’actions, à tous ajustements des droits des 

bénéficiaires de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions 

légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables ; 

- Constater et arrêter le nombre exact des actions de 0,0005 € de valeur nominale qui seront 

regroupées et le nombre exact d’actions de 0,005 € de valeur nominale susceptibles de 

résulter du regroupement, compte tenu de l’existence des titres donnant accès au capital de 

la Société ; 

- Constater la réalisation du regroupement et procéder en conséquence à la modification des 

statuts ; 

- Procéder à l’ajustement dans les conditions légales et réglementaires, et le cas échéant 

contractuelles, des valeurs mobilières donnant accès au capital précédemment émises par la 

Société ; 

- De procéder à l’ajustement du nombre d’actions de 0,005 € de valeur nominale pouvant être 

émises dans le cadre de l’utilisation des délégations de compétence conférées au Conseil par 

les précédentes assemblées générales ; 

- Publier tous avis et procéder à toutes formalités prévues par la loi ; et 

- Plus généralement, pour faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de la réalisation du 

regroupement d’actions dans les conditions prévues par la présente résolution et 

conformément à la réglementation applicable. 

Les actionnaires devront procéder aux achats et aux cessions d’action nécessaires pour réaliser le 

regroupement dans un délai de trente (30) jours à compter du début de l’opération de regroupement. 

Chaque actionnaire qui se trouverait propriétaire d’actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis 

pour pouvoir procéder au regroupement précité devra faire son affaire personnelle de l’achat ou de la 

vente du nombre d’actions nécessaires pour pouvoir procéder audit regroupement pendant la période 

d’échange, conformément aux dispositions de l’article L. 228-29-2 du Code de commerce ; 

Nous vous informons de l’engagement de San Antonio Securities LLC, en sa qualité d’actionnaire, de 

servir la contrepartie tant à l’achat qu’à la vente, des offres portant sur les rompus ou des demandes 

tendant à compléter le nombre de titres appartenant à chacun des actionnaires intéressés, pendant la 

période de regroupement, au prix arrêté par l’Assemblée Générale ; 

Nous proposons que le prix de vente ou d’achat d’une action ancienne (avant regroupement) formant 

rompu soit égal à un dixième de la moyenne des cours pondérée par les volumes des vingt dernières 

séances de bourse précédant la date de début des opérations de regroupement fixée par l’avis de 

regroupement publié par la Société au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires ; 

Pendant la période d’échange, le droit aux dividendes et le droit de vote relatifs, d’une part, aux actions 

nouvelles regroupées d’une valeur nominale de 0,005 € et, d’autre part, aux actions anciennes d’une 

valeur nominale de 0,0005 €, seront proportionnels à leur valeur nominale respective. 

Cette délégation aura une durée de 12 mois. 

9. Réduction des pertes par voie d'imputation sur les réserves (10ème résolution) 
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Il vous est proposé de procéder à une réduction des pertes par voie d'imputation sur es réserves. 

Il vous est rappelé que : 

- Le capital social s’élève aujourd’hui à 137.104,2495 € et est divisé en 274.208.499 actions de 0,0005 

€ de nominal chacune, 

- Les pertes antérieures telles qu’elles apparaissent au compte "report à nouveau" dans les comptes 

approuvés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, après affectation, s’élèvent à 21.079.358,54 € ;  

- Que suite à l'usage de la délégation de pouvoir conférée par la 10ème résolution de l'assemblée 

générale Mixte du 30 novembre 2020 : 

o Le Conseil d'Administration a décidé de la réduction du capital social non motivée par les 

pertes d’un montant de 136.967.145,2505 €, par voie de diminution de la valeur nominale de 

chaque action de 0,5 € à 0,0005 €, avec subdélégation au Directeur Général afin de pouvoir 

procéder aux formalités requises. Cette réduction de capital est devenue définitive le 23 mars 

2021. 

o Que la somme de 136.967.145,2505 €, correspondant au montant de la réduction de capital, 

a été affectée au compte "Primes". Ce montant ne sera pas distribuable mais pourra 

ultérieurement être incorporé au capital ou servir à amortir des pertes sociales. 

Il vous est ainsi proposé d'imputer les pertes antérieures telles qu’elles apparaissent au compte "report à 

nouveau" dans les comptes approuvés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, après affectation, qui 

s’élèvent à 21.079.358,54 €, par imputation sur le compte "Primes" qui sera ainsi ramené 

136.967.145,2505 € à 115.887.786,7105 €. 

10.  Délégations financières 

10.1 Délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance (de la Société ou d’une Société du groupe) soumises à un plafond commun 

Il vous est proposé de renouveler dans les conditions détaillées ci-après les délégations de compétence 

en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des 

titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, par apport de numéraire 

avec maintien et suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public, en application des 

dispositions de l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ou par offre au public, à l'exception 

des dispositions de l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, selon le cas comme précisé ci- 

dessous et au profit de catégories de bénéficiaires, étant précisé que les nouvelles délégations priveront 

d’effet les délégations de compétence portant sur le même objet décidées par l’Assemblée Générale 

Mixte du 30 novembre 2020. 

Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 

au Directeur Général, toute latitude pour procéder aux époques de son choix à l’émission d’actions 

ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance pendant une période de 26 mois ou une période de 

18 mois lorsque la suppression du droit préférentiel de souscription est décidée au profit de catégories 

de bénéficiaires. 

Conformément à la loi (article L. 228-93 alinéa 1 et 3 du Code de Commerce), les valeurs mobilières à 

émettre pourraient donner accès à des actions ordinaires ou des titres de créances de toute Société qui 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social de notre Société ou de toute 

Société dont notre Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social. 

10.1.1 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires 

10.1.1.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres 
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de créance (de la Société ou d’une Société du groupe) avec suppression du droit préférentiel de 

souscription sans indication de bénéficiaire et par offre au public à l'exception des dispositions de 

l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (11ème résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par une offre au public à l'exception des dispositions de l’article L. 411-2 1° du Code 

monétaire et financier. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou aux 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance serait supprimé. 

Le montant nominal global des actions susceptibles  d’être émises, ne pourrait être supérieur à 

300.000 € (trois cens milles euros). A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des 

actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant,  aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite 

d’actions. Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant 

nominal global maximum des augmentations de capital. 

Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles  d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 150.000.000 € (cent cinquante millions d'euros). 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant nominal 

global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 

La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’Administration, et serait au 

moins égale au plus petit des cours pondérés par les volumes des dix dernières séances de bourse 

précédant sa fixation, diminué le cas échéant d’une décote maximale de 50 %, après correction de cette 

moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait 

utiliser les facultés suivantes : 

- Limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

La présente délégation de compétence serait conférée au Conseil d’Administration pour une durée de 

vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, étant précisé que, conformément aux 

dispositions de l’article L. 225-129-2  alinéa 2 du Code de commerce, la présente délégation  de 

compétence priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de 

compétence, portant sur le même objet, décidée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 30 

novembre 2020. 

10.1.1.2 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance (de la Société ou d’une Société du groupe) avec suppression du droit préférentiel 

de souscription par une offre visée à l’article L . 411-2 1° du Code monétaire et financier  (12ème 

résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées sans droit préférentiel de souscription par 

une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou aux 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance serait supprimé. 

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 

300.000 € (trois cens milles euros), étant précisé qu’il serait en outre limité à 20% du capital par an. 
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À ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires  à émettre pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations  contractuelles prévoyant d’autres 

cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant nominal 

global maximum des augmentations de capital. 

Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 150.000.000 € (cent cinquante millions d'euros). Ce montant s’imputerait sur la limitation 

globale prévue ci-dessous concernant le montant nominal global maximum des valeurs mobilières 

représentatives de créances. 

La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’Administration et serait au 

moins égale au plus petit des cours pondérés par les volumes des dix dernières séances de bourse 

précédant sa fixation, diminué le cas échéant d’une décote maximale de 50 %, après correction de 

cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait 

utiliser les facultés suivantes : 

- Limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

La présente délégation de compétence serait conférée au Conseil d’Administration pour une durée de 

vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, étant précisé que, conformément aux 

dispositions de l’article L. 225-129-2 alinéa 2 du Code de commerce, la présente délégation  de 

compétence priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de 

compétence, portant sur le même objet, décidée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 30 

novembre 2020. 

10.1.2  Délégations avec maintien du droit préférentiel de souscription 

10.1.2.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance (de la Société ou d’une Société du groupe) avec maintien du droit préférentiel de 

souscription (13ème résolution) 

Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions susceptibles d'être 

émises en vertu de la présente délégation à 300.000 € (trois cens milles euros). À ce plafond  

s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant global 

maximum des augmentations de capital. 

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptible d'être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourrait être supérieur à 150.000.000 € (cent cinquante millions d'euros). 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant nominal 

global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires. 

Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 

de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- Limiter l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission 

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le 
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montant des souscriptions devrait atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée 

pourque cette limitation soit possible, 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- Offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

La présente délégation de compétence serait conférée au Conseil d’Administration pour une durée de 

vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, étant précisé que, conformément aux 

dispositions de l’article L.225-129-2 alinéa 2 du Code de commerce, la présente délégation de 

compétence priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de 

compétence, portant sur le même objet, décidée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 30 novembre 

2020. 

10.1.2.2 Délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par incorporation  de 

réserves, bénéfices ou primes (14ème résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’Administration la compétence aux fins 

d’augmenter le capital par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes 

dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation 

du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 

Le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de cette délégation ne 

pourrait pas excéder le montant nominal de 300.000 € (trois cens milles euros). À ce plafond  

s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale globale des actions ordinaires supplémentaires à 

émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite 

d’actions. 

Ce plafond s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant global 

maximum des augmentations de capital. 

La présente délégation de compétence serait conférée au Conseil d’Administration pour une durée de 

vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, étant précisé que, conformément aux 

dispositions de l’article L. 225-129-2 alinéa 2 du Code de commerce, la présente délégation  de 

compétence priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de 

compétence, portant sur le même objet, décidée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 30 

novembre 2020. 

10.1.3 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 

bénéficiaires 

10.1.3.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance (de la Société ou d’une Société du groupe) avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de bénéficiaires répondant à des caractéristiques 

déterminées (15ème résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’Administration la compétence pour 

émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou  

donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des 

titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la Société ou d’une 

Société du groupe),  avec suppression  du droit préférentiel  de souscription au profit d’une 

catégorie de bénéficiaires répondant à des caractéristiques définies. Au titre de cette délégation, les 

émissions seraient réalisées avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

au profit de la catégorie de bénéficiaires suivante : 

- Toute personne morale de droit français ou de droit étranger (i) détenant le contrôle, 

directement ou indirectement, au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, d’une 

personne morale disposant dans ses actifs de titres miniers français ou étrangers (notamment 
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d’exploration ou d’exploitation) ou (ii) disposant dans ses actifs de titres miniers français 

ou étrangers (notamment d’exploration ou d’exploitation), 

Le montant nominal global maximum des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur 

à 300.000 € (trois cens milles euros). À  ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale 

des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution 

gratuite d’actions. 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant nominal 

global maximum des augmentations de capital. 

Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 150.000.000 € (cent cinquante millions d'euros). 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant nominal 

global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 

La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’Administration et devrait 

être au moins égale au plus petit des cours pondérés par les volumes des dix dernières séances de bourse 

précédant sa fixation, diminué le cas échéant d’une décote maximale de 50 %, après correction de cette 

moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait à 

son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

- Limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi la catégorie de bénéficiaires ci-

dessus définie. 

La présente délégation de compétence serait conférée au Conseil d’Administration pour une durée de 

dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, étant précisé que, conformément aux dispositions 

de l’article L. 225-129-2 alinéa 2 du Code de commerce, la présente délégation  de compétence 

priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de compétence, 

portant sur le même objet, décidée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 30 novembre 2020. 

10.1.3.2 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution  de 

titres de créance (de la Société ou d’une Société du groupe) avec suppression du droit préférentiel 

de souscription au profit de catégories de bénéficiaires répondant à des caractéristiques déterminées 

(16ème  résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’Administration la compétence pour 

émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres 

de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la Société ou d’une Société 

du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 

bénéficiaires répondant à des caractéristiques définies. Au titre de cette délégation, les émissions 

seraient réalisées avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des 

catégories de bénéficiaires suivantes : 

- Toute Société industrielle ou commerciale ou tout fonds ou Société d’investissement, de droit 

français ou de droit étranger, investissant régulièrement dans le secteur minier et/ou dans le 

secteur énergétique ; 

- Toute personne morale, de droit français ou de droit étranger, ayant une activité relevant du 

secteur minier et/ou du secteur énergétique. 

- Les créanciers détenant des créances liquides, exigibles ou non, sur la Société ayant exprimé 

leur souhait de voir leur créance convertie en titres de la Société et pour lesquels le Conseil 
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d’administration de la Société jugerait opportun de compenser leur créance avec des titres de 

la Société (étant précisé, à toutes fins utiles, que toute fiducie mise en place par la Société dans 

le cadre de la restructuration ou du remboursement de ses dettes entre dans le champ de cette 

catégorie). 

Le montant nominal global maximum des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur 

à 300.000 € (trois cens milles euros). À ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale 

des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution 

gratuite d’actions. 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant nominal 

global maximum des augmentations de capital. 

Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être 

supérieur à 150.000.000 € (cent cinquante millions d'euros). 

Ce montant s’imputerait sur la limitation globale prévue ci-dessous concernant le montant nominal 

global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances. 

La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’Administration et devrait 

être au moins égale au plus petit des cours pondérés par les volumes des dix dernières séances de bourse 

précédant sa fixation, diminué le cas échéant d’une décote maximale de 50 %, après correction de cette 

moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance, 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait à 

son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

- Limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de bénéficiaires ci-

dessus définies. 

La présente délégation de compétence serait conférée au Conseil d’Administration pour une durée de 

dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, étant précisé que, conformément aux dispositions 

de l’article L. 225-129-2 alinéa 2 du Code de commerce, la présente délégation  de compétence 

priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de compétence, 

portant sur le même objet, décidée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 30 novembre 2020. 

10.1.4 Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires (17ème 

résolution) 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations visées aux points 10.1 ci-dessus à l’exception 

du point 10.1.2.2, de conférer au Conseil d’Administration la faculté d’augmenter, dans les conditions 

et limites fixées par les dispositions légales et réglementaires, le nombre de titres prévu dans l’émission 

initiale. 

La présente autorisation serait conférée au Conseil d’Administration pour une durée de vingt-six (26) 

mois à compter de la présente assemblée. 

10.1.5 Fixation du plafond global des augmentations de capital et des émissions de valeurs mobilières 

représentatives de créances (18ème résolution) 

Nous vous proposons de fixer à 300.000 € (trois cens milles euros) ou l’équivalent en toute autre 

monnaie ou unité monétaire  établie par référence à plusieurs monnaies  au jour de l’émission,  le 

montant nominal maximal des augmentations de capital, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être 

réalisées en vertu des délégations visées aux points 10.1.1, 10.1.2, 10.1.3 et 10.1.4 ci-dessus, étant 

précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 

éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux 

dispositions légale et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 
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Nous vous proposons de fixer à 150.000.000 € (cent cinquante millions d'euros) ou l’équivalent en 

toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence  à plusieurs monnaies au jour de 

l’émission, le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 

Société susceptibles d’être émises en vertu des délégations visées aux points 10.1.1, 10.1.2, 10.1.3 et 

10.1.4 ci-dessus. 

10.2 Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour l’émission de valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription au profit d’une catégorie de bénéficiaires (19ème résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’Administration la compétence, avec 

faculté de subdélégation au Directeur Général, pour émettre des valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit 

de la catégorie de bénéficiaires suivante : 

- Toute personne ayant conclu avec la Société un contrat de travail ou un contrat de consultant 

ainsi que tout mandataire social de la Société, en ce compris notamment les membres du 

Conseil d’Administration, les Directeurs Généraux, les Directeurs Généraux Délégués ; 

- Toute personne ayant conclu avec des Sociétés dont 20 % au moins du capital ou des droits de 

vote sont détenus, directement ou indirectement, par la Société, un contrat de travail ou un 

contrat de consultant ainsi que tout mandataire social de Sociétés, dont 20 % au moins du capital 

ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la Société ; 

- Toute personne ayant conclu avec des Sociétés détenant, directement ou indirectement, au 

moins 20 % du capital ou des droits de vote de la Société, un contrat de travail ou un contrat de 

consultant ainsi que tout mandataire social de Sociétés, détenant, directement ou indirectement, 

au moins 20 % du capital ou des droits de vote de la Société ; 

Le montant nominal global maximum des actions susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur 

à 25.000 € (vingt-cinq mille euros). A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des 

actions ordinaires à émettre pour préserver,  conformément  à la loi et, le cas échéant,  aux stipulations  

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite 

d’actions. 

Ce montant serait indépendant du plafond prévu par la 18ème  résolution de l’Assemblée. 

La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence serait fixée par le Conseil d’Administration et devrait 

être au moins égale à la moyenne des cours pondérée par les volumes des dix dernières séances de 

bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 50 %, après correction 

de cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait à 

son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

- Limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi la catégorie de personnes ci- 

dessus définie. 

Il est précisé que les actions des personnes entrant dans la catégorie des bénéficiaires, telles que les 

membres du Conseil d’Administration, le Directeur Général et les Directeurs Généraux Délégués, 

également actionnaires de la Société, ne seront pas prises en compte pour le calcul du quorum sur cette 

résolution et que le vote de ces personnes ne sera pas pris en compte pour cette résolution. 

La présente délégation de compétence serait conférée au Conseil d’Administration pour une durée de 

dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, étant précisé que, conformément aux dispositions 

de l’article L. 225-129-2 alinéa 2 du Code de commerce, la présente délégation  de compétence 

priverait d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de compétence, 

portant sur le même objet, décidée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 30 novembre 2020. 



13 
 

11. Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents d’un PEE 

(20ème résolution) 

Afin d’être en conformité avec la loi et notamment avec l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, 

qui dispose que si une Assemblée  Générale Extraordinaire  se prononce sur une augmentation  de 

capital en numéraire,  elle doit également  statuer sur une résolution  tendant à la réalisation  d’une 

augmentation de capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du Code du 

travail, nous soumettons donc à votre vote une telle résolution. 

Dans le cadre de cette délégation, le Conseil d’Administration, serait autorisé à augmenter le capital 

social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires réservée aux salariés, adhérents d’un 

ou de plusieurs plans d’épargne d’entreprise à constituer à cet effet, de la Société ou des Sociétés, 

françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la Société au sens 

de l’article L. 233-16 du Code de commerce. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par utilisation 

de la délégation serait de 5.000 € (cinq mille euros) étant précisé que ce montant serait indépendant de 

tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. À ce montant s’ajouterait, 

le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la 

Société, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions. 

Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 

Il est précisé que, le prix des actions à souscrire serait déterminé conformément  aux méthodes 

indiquées à l'article L. 3332-20 du Code du travail. 

Le Conseil d’Administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 

notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations 

de capital qui en résultent, procéder à la modification  corrélative des statuts, imputer, à sa seule 

initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière. 

Le Conseil d’Administration invite les actionnaires à rejeter cette résolution 

12. Autorisation d’attribuer gratuitement des actions aux membres du personnel salarié (et / ou 

certains mandataires sociaux ou des Sociétés liées) (21ème résolution) 

Pour permettre de mettre en œuvre une politique d’actionnariat salarié de nature à conforter le 

développement de l’entreprise et compte tenu de l’évolution de la législation en la matière, nous vous 

proposons d’autoriser à nouveau le Conseil d’Administration à procéder à l’attribution d’actions 

gratuites dans les conditions suivantes, étant précisé que cette nouvelle autorisation privera d’effet 

l’autorisation portant sur le même objet décidée par l’Assemblée Générale Mixte du 30 novembre 2020. 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’Administration, pour une durée de 38 mois à procéder, 

dans le cadre des articles L 225-197-1 et L 225-197-2 du Code de commerce, à l’attribution gratuite 

d’actions nouvelles résultant d’une augmentation de capital par incorporation de réserves, primes ou 

bénéfices, ou d’actions existantes. 

Les bénéficiaires de ces attributions pourraient être : 

- Des membres du personnel salarié de la Société ou des Sociétés qui lui sont liées directement 

ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

- Et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 

du Code de commerce. 

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 10 % du nombre total 

d’actions composant le capital social existant à la date de la décision de leur attribution par le Conseil 

d’Administration. 
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Votre Conseil d’Administration vous invite, dans ces conditions, à approuver par votre vote, le texte des 

résolutions qu’il vous propose. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 


